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PAR COURRIEL 
 
Le 3 septembre 2024 
 
 
 
DEMANDEUR  
 
 
 
N/Réf. : 202408-50 
 
 
Objet : Demande d’accès à l’information 
 
 
Madame, 
 
Nous donnons suite à votre demande d’accès à l’information reçue le 19 août 2024.  
 
La recherche a permis de repérer des documents concernant votre demande qui 
vous sont accessibles. Toutefois, vous remarquerez que nous avons soustrait des 
renseignements, comme le permet l’article 14 de la Loi sur l’accès aux documents 
des organismes publics et sur la protection des renseignements personnels 
(RLRQ, c. A-2.1). En effet, nous avons retranché les renseignements confidentiels 
au sens des articles 53 et 54 de cette loi. 
 
Nous vous indiquons que vous pouvez demander à la Commission d’accès à 
l’information de réviser cette décision. Vous trouverez ci-joint une note explicative 
concernant l’exercice de ce recours ainsi qu’une copie des articles précités. 
 
Veuillez agréer, Madame, l'expression de nos sentiments les meilleurs. 
 
 
La responsable de l’accès à l’information, 
 
 
Original signé par  
 
 
Matilde Théroux-Lemay 
 
p. j. : 3 



 
 

 Direction régionale de l’Outaouais-Laurentides 

 
 

 16, Impasse de la Gare-Talon, RC 100 
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Gatineau, le 19 janvier 2023 
 
Club Moto-Neige Pingouins 
a/s Monsieur Martin Hérault 

 
 

 
 

N/Réf. : 720210 -00-000 
 
 

Objet : Avenant à l’autorisation d’aménager un sentier VHR (motoneige) 
 
 

Monsieur, 
 
Veuillez prendre note de la modification suivante apportée à l’autorisation 
mentionnée en rubrique. 
 
1. FINS ET OBJET : Le Ministre autorise le Titulaire, à aménager et entretenir un 
sentier VHR sur une lisière de terre du domaine de l’État, excluant toute terre, lit des 
cours d’eau et des lacs du domaine privé ou qui ne relèvent pas de l’autorité du 
MINISTRE, d’une largeur moyenne de 6 mètres sur une longueur approximative de 
452,7 kilomètres, le tout tel qu’il est illustré sur le plan annexé à la présente.                 
Les segments situés sur les lots 35-36, rang III et Bloc E du canton d’Aberdeen ont été 
retirés de l’autorisation.  
 
Pour de l’information additionnelle, vous pouvez communiquer avec M. Matthieu 
Parent au 819 246-4827, poste 702180 ou par courriel à 
matthieu.parent@mern.gouv.qc.ca. 
 
Veuillez agréer, Monsieur, l’expression de nos sentiments les meilleurs. 
 
 
Technicien en aménagement du territoire public, 

Matthieu Parent 

Original signé

53-54

mailto:matthieu.parent@mern.gouv.qc.ca
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